Mesdames, Messieurs,

Comme pour de nombreuses autres associations, 2010 aura été une année ardue en raison des difficultés financières de la collectivité départementale.

Nous avons dû faire la démonstration de la qualité du travail que nous effectuons sur le terrain auprès des personnes en difficulté et nous nous sommes soumis, de bonne grâce, avec la plus grande transparence, à l'audit qui a été diligenté par le Conseil général. 
Nous ne l'ignorons pas, cet audit avait pour vocation à rechercher des moyens supplémentaires pour la collectivité, puisqu'il était question de vérifier si la Sauvegarde avait, je cite « les reins solides ». 
Le résultat de ce travail qui nous a été restitué confirme l'excellence de l'administration de notre association, de la rigueur déployée pour que chacun des services et établissements apporte la meilleure prestation possible, tels qu'attendu par les financeurs.

2010, cela aura été, pour la prévention spécialisée, la réception d’informations particulièrement inquiétantes d’une possible fin d’activité auprès des adolescents et des jeunes adultes en risque de marginalisation. Ceux qui, précisément, ne sont accompagnés que de façon occasionnelle par les institutions et qui ont besoin d'intervenants de terrain qui vont les rencontrer dans les quartiers où ils vivent afin de monter des projets individuels et collectifs. 
La prévention spécialisée, Mesdames et Messieurs, aura donc été préservée pour cette année et je voudrais, ici, remercier M. le Président du Conseil général et les autres communes de la confiance qu'ils nous ont réitérées pour ce nouvel exercice.

2010, c'est encore la consolidation de notre partenariat avec l'ANPAA, et je tiens à saluer également Mme la Présidente avec qui nous avons signé une convention au mois de février de la même année pour, ensemble, déployer une intervention cohérente sur le territoire de Saône-et-Loire, sous l'autorité de l'agence régionale de santé. 
Cette convention, c'est la possibilité de définir un projet stratégique commun afin de mettre en oeuvre, de manière pragmatique, la prise en charge des personnes souffrant d'addictions aux produits stupéfiants et à l'alcool. Bien sûr, développer des conventions, cela nécessite de faire le point sur nos structures, mais aussi d'être attentif à ce qui, dans les identités culturelles, sera amené à se transformer pour réussir le projet défini initialement. C'est une démarche importante et nous sommes en passe de la réussir.

2010, c'est aussi le recrutement d'un nouveau directeur pour le service des tutelles qui a su fédérer l'ensemble de ses équipes pour leur permettre d'intégrer la réforme de la protection des majeurs et se doter des outils nécessaires pour rendre le meilleur service qui soit aux personnes qui nous sont confiées par les magistrats. Ce service est désormais reparti sur de bonnes bases. Ses professionnels consolident leur savoir-faire et leur capacité à s'inscrire dans les exigences d'un métier complexe qui nécessite l'acquisition de nouvelles qualifications et l’acceptation de la remise en cause que cela génère.

Mais, vous le savez, ce travail social que vous effectuez, Mesdames et Messieurs, il nécessite en permanence cette remise en question, cette capacité à intégrer l'incertitude comme celle de poursuivre avec détermination et courage les nouvelles exigences de l'environnement et de l'intégration de nouvelles méthodologies.

Bien sûr, ces différents points ne rendent pas compte de l'activité de notre association et je ne déclinerai pas ici les éléments que chacun des services et établissements a vécus – ce sera le rôle de notre Directeur général que de vous en présenter les aspects essentiels.

Pour ma part, en tant que Président, je souhaiterais plutôt mettre l'accent sur cette phase particulière dans laquelle nous entrons et qui met les associations en position quotidienne extrêmement difficile du fait des perspectives de réductions budgétaires qui sont annoncées. 
Bien sûr, je pense à la protection judiciaire de la jeunesse qui nous informe du passage prochain de 27 équivalents temps pleins à 24, sans même analyser, sur le fond, les incidences que cela pourrait avoir dans la prise en charge des adolescents. Avec la Convention nationale des associations de protection de l'enfant, la CNAPE, notre fédération, nous nous sommes engagés de manière très forte pour soutenir les moyens nécessaires au développement de notre activité.
Et je pense également à ce rapport qui se transforme et qui met les associations à devoir s'inscrire dans des logiques de concurrence les unes envers les autres, alors même que leur ambition devrait être celle de renforcer un travail en commun pour mieux s'inscrire dans une logique d'accompagnement social, médico-social et éducatif. 
Ne vous y trompez pas. Je ne veux pas dire que la question de l'émulation entre les uns et les autres pour rendre le meilleur service est inutile. Ce que je veux dire ici, c'est que l'on risque de fragiliser ce lien qui a été travaillé patiemment depuis des dizaines d'années et qui s'appelle la confiance par l'engagement commun vers l'avenir.

Car mettre en permanence des associations en situation de concurrence, en les qualifiant d' « opérateurs », c'est se priver des moyens de réflexion pour dessiner une vision commune qui aurait intérêt à s'inscrire et à se débattre dans des logiques de coopération entre les autorités de tarification et les associations.

Ne l'oublions pas, Mesdames et Messieurs, les associations ne sont au service de personne. Elles sont au service d'un projet, elles sont au service d'une vision, elles sont au service d'une ambition. Ce projet, notre projet, vous le connaissez.
Et, à partir de cela, même si elles intègrent nécessairement la dynamique gestionnaire qui consolide la capacité à agir, elles ne valent que parce que la société civile s’y implique, non pas pour des intérêts spécifiques ou particuliers, mais pour la collectivité et le bien commun. C'est, je le crois, ce qui est le plus déterminant dans notre engagement auprès des salariés de la Sauvegarde 71, en articulation avec les autorités de contrôle, au service des personnes.
C'est dans cette logique qu'avec l'association Le Prado, nous avons travaillé à des collaborations, à des projets communs, à des réflexions soutenues et de qualité. Je voudrais ici remercier l'ensemble des administrateurs de cette association amie, car nous avons longuement partagé nos inquiétudes, mais aussi nos espoirs pour l'avenir et notre envie de produire de la nouveauté, développer des synergies et des projets qui n'existent pas aujourd'hui ni au Prado, ni à la Sauvegarde 71.

Alors, Mesdames et Messieurs, pour l'avenir, nous allons continuer cette réflexion de la définition d'un futur qui donnera lieu à des rapprochements dans le respect de nos identités, dans la consolidation de nos savoir-faire réciproques, dans la créativité qui se structure par l'échange et la confrontation d'idées.

Nous avons l'expérience, au sein de notre association, de l'élaboration de chartes de travail, d’outils collectifs et de références communes. Nous savons, à la Sauvegarde 71, construire des significations partagées, et nous savons nous mettre d'accord sur des principes. 
C'est ce que nous allons aussi travailler avec l'environnement externe pour trouver de nouveaux accords, pour baliser de nouveaux chemins pour, enfin, Mesdames et Messieurs, continuer ce travail sur nous-mêmes qui, soyons-en certains, contribue à définir la société que nous voulons pour nos proches. 
Pour cela, il nous faut poursuivre cette démarche d'ouverture à autrui, celle à laquelle Antoine de Saint-Exupéry nous invitait lorsqu'il disait que « l'avenir n'est jamais que du présent à mettre en ordre. Tu n'as pas à le prévoir, mais à le permettre ».

Le Président
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